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PICHON, Pascal (ARS-BFC/BFC/DSP)

De: ARS-BFC-PEPS
Envoyé: vendredi 12 avril 2024 10:18
À: ARS-BFC-PEPS
Objet: Avis DAJ MSP - Consignes sécurisées en officine

De : GIRAUDON, Rose (DGS/PP/PP2) <rose.giraudon@sante.gouv.fr>  
Envoyé : mercredi 10 avril 2024 09:23 
À : VALLEE, Louise (ARS-GRANDEST) <louise.vallee@ars.sante.fr>; CHATELAIN, Jean-Louis (ARS-GRANDEST) <Jean-
Louis.CHATELAIN@ars.sante.fr>; VAN LOON, Valentine (ARS-GRANDEST) <valentine.van-loon@ars.sante.fr>; VALCU, 
Marie-Agnès (ARS-GRANDEST) <Marie-Agnes.VALCU@ars.sante.fr>; BERTRAND, Michaël (ARS-GRANDEST) 
<michael.bertrand@ars.sante.fr>; CHANTOISEAU, Laurence (ARS-CORSE) <Laurence.CHANTOISEAU@ars.sante.fr>; 
ARS-CORSE-INSP-REGION-PHARMA <ARS-CORSE-INSP-REGION-PHARMA@ars.sante.fr> 
Cc : COHN, Emmanuelle (DGS/PP) <emmanuelle.cohn@sante.gouv.fr>; BARTHELEMY, Charles-Emmanuel (DGS/PP) 
<charles-emmanuel.barthelemy@sante.gouv.fr>; BUTOR, Laurent (DGS/PP) <Laurent.BUTOR@sante.gouv.fr>; 
GUILHAUME, Chantal (DGS/PP/PP2) <chantal.guilhaume@sante.gouv.fr>; SAJID, Laila (DGS/PP/PP2) 
<laila.sajid@sante.gouv.fr>; CLERGIER, Augustin (DGS/PP/PP2) <augustin.clergier@sante.gouv.fr>; ARNOULT, 
Delphine (DGS/PP/PP2) <delphine.arnoult@sante.gouv.fr>; HERVE, Noemie (DGS/PP/PP2) 
<noemie.herve@sante.gouv.fr>; SAVARY, Pierre (DGOS/SDR/R2) <pierre.savary@sante.gouv.fr>; BRUNAT, Camille 
(DGOS/SDR/R2) <Camille.BRUNAT@sante.gouv.fr>; HUREZ, Laetitia (DGOS/SDR/R2) <laetitia.hurez@sante.gouv.fr> 
Objet : Avis DAJ MSP - Consignes sécurisées en officine 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Suite aux sollicitions des ARS Grand-Est et Corse, vous trouverez ci-dessous l’analyse de la Direction des affaires 
juridiques du ministère chargé de la santé quant à la légalité de l’utilisation de consignes sécurisées par les 
pharmaciens d’officine. 
 
Changeant de poste début mai, j’en profite pour vous indiquer les référents sur ce sujet au bureau du médicament : 
Noémie HERVE, juriste, et Augustin CLERGIER, pharmacien. 
 
En vous souhaitant une agréable journée, 
Bien cordialement. 
 

 

 
 
 
*** 
 
Objet : Consignes connectées à l’officine 



2

de cette consigne connectée pour les médicaments indisponibles 
au comptoir au moment de la dispensation, motif pris de ce qu’un tel dispositif ne permet pas de respecter 
l’obligation de conseil incombant au pharmacien. Elle a toutefois accepté l’utilisation de cette consigne pour les 
produits de santé dont le commerce est autorisé en officine tels que des DM non remboursables, des articles de 
parapharmacie destinés à l’hygiène corporelle et intime, les articles cosmétiques de soins, les accessoires de 
puériculture ou les articles de parapharmacie. 
 
Cette décision fait l’objet d’une requête enregistrée le 20 septembre 2023 devant le tribunal administratif de Nancy. 
 
Vous sollicite
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